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C A N A D A 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
DOSSIER R-4210-2022 

 

 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
 

 
HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD) – 
PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2022-2032 
 

 
HYDRO-QUÉBEC, en sa qualité de 
distributeur, 
 

Demanderesse 
-et- 
 
PREMIÈRE NATION CRIE DE WASWANIPI 
 

Demanderesse en Intervention 
 

 
DEMANDE D'INTERVENTION 

 
Première nation crie de Waswanipi 

 
Me Dominique Neuman, LL. B. 

Procureur 
 

Le 2 décembre 2022 
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1 - Par la présente, la Première nation crie de Waswanipi loge une demande 
d'intervention auprès de la Régie de l'énergie au dossier R-4210-2022 (Hydro-Québec 
Distribution – Plan d’approvisionnement 2023-2032). 
 
 
I NOM ET COORDONNÉES DE LA DEMANDERESSE EN INTERVENTION 
 
 

2 - Les noms et coordonnées de la demanderesse en intervention, pour fins de 
communication, sont les suivantes: 

 
Première nation crie de Waswanipi 
a/s Me Dominique Neuman, Procureur 
1535, rue Sherbrooke Ouest 
Rez-de-chaussée, local Kwavnick 
Montréal Qc H3G 1L7 
Téléphone: 514 903 7627 
Courriel: energie @ mlink.net 

 
 
II NATURE DE L'INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE LA DEMANDERESSE EN 

INTERVENTION 
 
 

3 - La présente demande est logée par la Première nation crie de Waswanipi.  
Celle-ci constitue l’autorité politique représentant la population et la communauté de la 
Première nation crie de Waswanipi.  Son intérêt quant aux sujets qui seront traités au présent 
dossier est exprimé dans la liste de sujets ci-jointe. 
 
 
III THÈMES QUI SERONT TRAITÉS DANS LA PREUVE OU LE MÉMOIRE DE 

L'INTERVENANT ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES 
 
 

4 - La Première nation crie de Waswanipi cible sa présente demande 
d’intervention sur les sujets exprimés dans la liste de sujets déposée au présent dossier. 
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IV LA MANIÈRE DONT L'INTERVENANT ENTEND PRÉSENTER SA PREUVE ET SON 

ARGUMENTATION 
 
 

5 - La Première nation crie de Waswanipi participera aux demandes de 
renseignements écrites à Hydro-Québec.  Elle déposera ensuite une preuve sur les sujets 
énoncés plus haut et pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres 
participants quant à leurs propres preuves.  Cette preuve sera présentée oralement lors de 
toute audience qu’il plaira à la Régie de convoquer, et nous pourrons également alors poser 
des questions orales à Hydro-Québec et aux autres participants. Puis, une argumentation 
sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie. 
 
 
V BUDGET PRÉVISIONNEL DE PARTICIPATION 
 
 

6 - La Première nation crie de Waswanipi demandera, à un stade ultérieur, le 
remboursement de ses frais au présent dossier et dépose à cette fin un budget prévisionnel de 
participation. 
 
 
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE : 
 
 

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention de la Première nation crie 
de Waswanipi au présent dossier. 

 
Montréal, le 2 décembre 2022 

 
Dominique Neuman 

Procureur de la Première nation crie de Waswanipi 


